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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19239

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 26-19239

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et équipements collectifs

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux d'aménagement de la phase 2 de l'extension de l'Université de Guyane

  Description : Travaux d'aménagement de la phase 2 de l'extension de l'Université de Guyane

  Identifiant de la procédure : 06393820-9f79-40ce-9d4d-080a14e5d68f

  Identifiant interne : 202500079

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Se référer au règlement de la consultation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Université de Guyane

  Ville : Guyane

  Code postal : 97300

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19239
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19239
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     Subdivision pays (NUTS) : Guyane ( FRY30 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 0 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 4

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 4

 Section 4 - Groupe de lots
   4.1 Identifiant de groupe : GLO-0001

  Lots inclus : LOT-0001, LOT-0001, LOT-0001

  Titre : Travaux d'aménagement de la phase 2 de l'extension de l'Université de Guyane

  Description : Lot n° 1 - Terrassement / voirie / assainissement EU-EP / Réseaux souples Lot n° 2 - 
Ouvrages bois Lot n° 3 - Mobiliers Lot n° 4 - Espaces verts et plantations

  Identifiant interne : 202500079

 4.1.2 Informations générales

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot n° 1 - Terrassement / voirie / assainissement EU-EP / Réseaux souples

  Description : Terrassement / voirie / assainissement EU-EP / Réseaux souples

  Identifiant interne : 202500079

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45233120 Travaux de construction de routes
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 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Université de Guyane

  Ville : Cayenne

  Code postal : 97300

     Subdivision pays (NUTS) : Guyane ( FRY30 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/02/2026 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation chargée des procédures de recours : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - 

 EPFAG

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Etablissement 
 Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG
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  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui traite les offres : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la 
 Guyane - EPFAG

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot n° 2 - Ouvrages bois

  Description : Ouvrages bois

  Identifiant interne : 20250080

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Université de Guyane

  Ville : Cayenne

  Code postal : 97300

     Subdivision pays (NUTS) : Guyane ( FRY30 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/02/2026 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation chargée des procédures de recours : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
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signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - 

 EPFAG

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Etablissement 
 Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui traite les offres : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la 
 Guyane - EPFAG

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot n° 3 - Mobiliers

  Description : Mobiliers

  Identifiant interne : 202500081

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34928400 Mobilier urbain

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Université de Guyane

  Ville : Cayenne

  Code postal : 97300

     Subdivision pays (NUTS) : Guyane ( FRY30 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/02/2026 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation chargée des procédures de recours : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - 

 EPFAG

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Etablissement 
 Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui traite les offres : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la 
 Guyane - EPFAG

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot n° 4 - Espaces verts et plantations

  Description : Espaces verts et plantations

  Identifiant interne : 202500082

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45000000 Travaux de construction

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112700 Travaux d'aménagement paysager
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 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Université de Guyane

  Ville : Cayenne

  Code postal : 97300

     Subdivision pays (NUTS) : Guyane ( FRY30 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 36 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Se référer au règlement de la consultation

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 27/02/2026 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation chargée des procédures de recours : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - 

 EPFAG

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Etablissement 
 Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG



12/13

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Etablissement Public Foncier et 
 d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Organisation qui traite les offres : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la 
 Guyane - EPFAG

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Etablissement Public Foncier et d'Aménagement de la Guyane - EPFAG

  Numéro d’enregistrement : 82496109800012

  Département : Direction générale

    Adresse postale : La Fabrique Amazonienne 14 Esplanade de la Cité d'affaires CS 30059

  Ville : Matoury cedex

  Code postal : 97357

     Subdivision pays (NUTS) : Guyane ( FRY30 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@epfag.fr

  Téléphone : +33594387700

  Adresse internet : https://www.achatpublic.com

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.achatpublic.com/sdm
/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_NcWJYkR0OG

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 0896d9f3-796d-418e-b9f7-9285164fa351-01

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

  Description : Date limite de réception des plis reporté au vendredi 06 mars 2026 à 12 heures (heure de 
Guyane)
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 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-5112

  Description des modifications : Date limite de réception des plis reporté au vendredi 06 mars 
2026 à 12 heures (heure de Guyane)

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7b532843-e63c-43cd-b726-e276e40060c8 - 02

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 24/02/2026 à 15:12

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

24/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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